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SCoT et PLUi : 2 démarches pour un projet stratégique commun 

La Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole a mené de manière coordonnée la révision du Schéma de 

Cohérence TŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ [Ŝ IŀǾǊŜ tƻƛƴǘŜ ŘŜ /ŀǳȄ 9ǎǘǳŀƛǊŜ ό{/ƻ¢ύ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme 

intercommunal (PLUi) ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ рп ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘΦ 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ. Le PLUi est quant à lui ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et constitue un relai opérationnel et réglementaire des ambitions pour 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ pour le territoire ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩƛŎƛ нлор. 

Elle est traduite dans un document commun aux deux démarches  Υ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables (PADD), clé de voûte du SCoT/PLUi et guide stratégique pour le développement du 

territoire pour la prochaine décennie. 
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/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t!55 Řǳ t[¦ƛ ŘŞŦƛƴƛǘ Υ 

« 1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 

écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 

développement des énergies renouvelables, le développement des communications numériques, l'équipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou de la commune. 

ώΧϐ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 

Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen 

d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà 

mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux 

ǾŀŎŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ώΧϐΦ » 

 

 

¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎƛƳǇƭŜΣ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ Ŝǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞōŀǘǎ 

Pour le PLUi, le débat du PADD doit être organisé au sein du conseil communautaire et des 54 conseils 

ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мро-мн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

« Un débat a lieu au sein de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale et des 

conseils municipaux ou du conseil municipal sur les orientations générales du projet d'aménagement et de 

développement durables mentionné à l'article L151-5, au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local 

d'urbanisme. 
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Lorsque le plan local d'urbanisme est élaboré par un établissement public de coopération intercommunale, le débat 

prévu au premier alinéa du présent article au sein des conseils municipaux des communes membres est réputé tenu 

s'il n'a pas eu lieu au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme. » 

 

Structure du PADD 

Les orientations du PADD sont construites à la lumière des enjeux mis en exergue lors de la réalisation du 

diagnostic et des ambitions politiques pour le territoire, exprimées dans le cadre de la charte de gouvernance 

PLUi. 

Avec ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǎŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 

ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ [Ŝ IŀǾǊŜ {ŜƛƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŦŞŘŞǊŀǘŜǳǊΣ ŎƘŀŎun y contribuant dans son domaine de compétence.  

Le PADD est structuré en 3 axes, eux-mêmes déclinés en orientations. 

 

Les orientations sont localisées autant que possible sur des cartogrammes qui ont uniquement une valeur 

illustrative pour faciliter la compréhension du projet stratégique. 

Document ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ t!55 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ 

ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ Ƴŀƛǎ ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǘǘŜǊǊƛǊ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ en prescriptions et recommandations dans les 

pièces réglementaires d es documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : Řŀƴǎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation (OAP) et les règlements graphique et écrit pour le PLUi. 
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Lors de la construction du PADD, trois défis à relever ont été mis en évidenceΦ Lƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Φ [Ŝ PLUi permet de les inscrire durablement, et de les 

ǇƭŀŎŜǊ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ stratégique commun. 

 

  

3 DÉFIS A RELEVER 
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1. CŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŝǊŜ Ǉƻǎǘ-carbone  

! ƭΩƘŜǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ sont de plus en plus manifestes, où la raréfaction des 

ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜ Ŝǘ ƻǴ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǎǘŀōƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƳƻƴŘƛŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŀ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 

territoriales, qui se décline à toutes les échelles. 

Le Havre Seine Métropole agit en faveur des transitions écologique, énergétique, industrielle et numérique du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ressources naturelles. /ΩŜǎǘ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ζ métropole verte et 

bleue η Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎƻƴ ambition de développement dans la trajectoire de la stratégie nationale 

ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

LΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ du territoire pour le développement ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ōŀǎ carbone se concrétise notamment par 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du Contrat de Relance et de 

Transition Ecologique (CRTE). [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴΦ [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

de la zone industrialo-ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Řǳ IŀǾǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ζ Zones industrielles Bas Carbone » (ZiBaC) 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ CǊŀƴŎŜ нлол ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ dynamique collective vers la 

décarbonation. 

 

2. !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 

DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Υ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ 

ŘŜ нл ŀƴǎΦ aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘion a considérablement ralenti depuis la loi Solidarité et 

wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нлллΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ dans 

le parc de logementsΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎpaces demeurent plus 

ǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ  

La publication de la loi Climat et Résilience en août 2021 constitue une nouvelle étape dans la quête de sobriété 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ƭŀ 

perspective du « zéro artificialiǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ η ŘΩƛŎƛ нлрл Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ Řǳ Schéma Régional 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ aux PLUi 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ {/ƻ¢Φ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ définir précisément 

des objectifs de réduction de la consommation foncière. Le SCoT et le PLUi de la Communauté urbaine Le 

IŀǾǊŜ {ŜƛƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ǇŀǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞǎ όнлнм-2035), constituent des leviers 

stratégiques pour mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ŘŞŦƛ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ 

caractéristiques différentes. Préserver les sols et la biodiversité, conserver les espaces agricoles, repenser les 

modes de production de la ville, etc. doivent être les fondamentaux ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧŀœƻƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƭǳǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻōƭƛƎŜƴǘΣ ƛƭǎ ƛƴǾƛǘŜƴǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΦ 
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3. Répondre aux besoins des habitants et de ceux qui participent à la vie du  

territoire  

Les réponses apportées aux deux précédents défis doivent être envisagées en tenant compte des besoins de 

ŎŜǳȄ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǾƛǾǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ȅ ƘŀōƛǘŜƴǘΣ ȅ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘΣ ȅ ǎŞƧƻǳǊƴŜƴǘ ƻǳ ȅ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊŞǊŜǉǳƛǎ 

du projet de territoire, qui se traduit lui-même dans les documents de planification. 

Dans la continuité des actions déjà engagées par la Communauté urbaine depuis sa création en 2019, 

notamment en matière de mobilitéΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ 

PADD traduit une vision partagée et stratégique du développement territorial Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ les 

grandes orientations des politiques publiques Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор. Il ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans une approche fédératrice, transversale et intégratrice des différentes politiques 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ όtǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ tƭŀƴ ŘŜ 

Mobilité, Plan Climat Air Energie Territorial, stratégie nature et biodiversité, stratégie foncière, etc.), par les 54 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƛƭ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 

différentes échelles de projet, de coopération et de complémentarités entre les acteurs et les territoires. 
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Le Havre Seine Métropole fait de la valorisation de ses atouts et de ses qualités intrinsèques un élément clé de 

la stratégie territorialeΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŎŀǊŘƛƴŀƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Le PADD de la Communauté urbaine entend ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ƘǳƳŀƛƴ et naturel et un héritage culturel 

et patrimonial tout à fait particuliers et remarquables, fruits ŘΩǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ǘǊŝǎ riche Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

géographique stratégique. !ǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǳƴƛŦƛŞŜΣ Ł ƭŀ ǇƻǊǘŜ 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ IŀǾǊŜ {ŜƛƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǎƻƴ 

identité à multiples facettes : 

¶ maritime, avec ses infrastructures portuaires et industrielles Ŝǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

qui y est indissociablement attachée, mais également ses activités nautiques et balnéaires ;  

¶ fluviale, avec la Seine comme accroche du territoire et les liens à Paris, à ƭΩLƭŜ-de-France et à 

ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ;  

¶ agricole et naturelle , véritable socle pour ses ressources qui jouent un rôle déterminant pour 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

¶ patrimonialeΣ ǎΩŜȄǇǊƛƳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ses paysages, de ses milieux naturels et de ses qualités 

urbaines et architecturales uniques issues de la destruction-reconstruction de la ville-centre.  

Fière de ses richesses, Le Havre Seine Métropole est tout autant consciente de ses fragilités issues de cette 

même géographie et de son histoire. La gestion du risque, industriel ou naturel, est depuis longtemps intégrée 

dans les politiques publiques : risques tŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Χ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

continuer à faire référence en matière de résilience face aux défis ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩadaptation au changement 

climatique, des risques de submersion marine et de recul du trait de côte, de la quaƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Χ [Ŝ t!55 

ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΦ  

 

 

AXE 1. 
ENTRE ESTUAIRE ET POINTE DE CAUX : ANCRER LE PROJET 

DANS SON HISTOIRE ET SA GEOGRAPHIE  
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1. Valoriser les qualités intrinsèques du territoire  

1.1.  Préserver la diversité et la qualité des sites, paysages et patrimoines 

© Confirmer les identités et caractéristiques des différentes unités paysagères du territoire  

[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du Havre Seine Métropole 

ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Řŀƴǎ ǎŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ six 

unités paysagères : 

 

Chacune de ces unités peut également être 

décomposée en ensembles paysagers cohérents. Elles 

sont soumises à différentes dynamiques et pressions 

susceptibles de remettre en cause leurs qualités et 

leurs spécificités.  

Dans cette perspective, le PADD vise à lutter contre la banalisation des paysages et à valoriser les spécificités 

ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ře :  

o Préserver des points de vue et des perspectives paysagères remarquables : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ 

vues vers les espaces agricoles ouverts du plateau de Caux, vers les espaces naturels ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ 

la Seine, de la façade littorale et des vallées, vers les silhouettes urbaines caractéristiquesΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ 

des villages du plateau de Caux, des espaces urbains nichés dans les vallées et valleuses ou du centre 

reconstruit du Havre. 

o Préserver les paysages urbains, les édifices et bâtiments composant la valeur universelle 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴŜǎŎƻ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Řǳ IŀǾǊŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǇŀǊ !ǳƎǳǎǘŜ tŜǊǊŜǘΦ 

o Maintenir des espaces de respiration et des coupures paysagères à différentes échelles. Des coupures 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ devront être définies pour leurs fonctions paysagère, écologique ou agricole, en 

particulier sur le plateau de CauxΣ ŀǳȄ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-

bourgs. 

o Veiller au traitement qualitatif des entrées de ville, le long des infrastructures routières structurantes 

(RD.940, RD.925, RD.6015, A.131, A.29) et à la limitation des développements urbains linéaires.  

o Soigner les transitions avec les espaces agricoles et naturels ouverts et les interfaces urbaines. 

o ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

constructions, y compris agricoles et économiques dans leur environnement paysager et bâti  : 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝt le gabarit, adaptation au relief, 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ŞǇŀƛǎǎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ōŃǘƛǎΧ 
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© Révéler la diversité des paysages et des patrimoines et accompagner leur évolution 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ǇŀǊ ǎŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 

maritime, balnéaire, agricole, cauchoise, ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΧ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

notamment de : 

o Protéger et mettre en valeur les éléments de patrimoine bâti et les tissus urbains qui 

participent à la richesse patrimoniale du territoire et à ses différentes identités. 

o Préserver les éléments du patrimoine local et les éléments de nature du quotidien qui 

participent à la qualité des différentes unités paysagères recensées. 

o Valoriser les ambiances urbaines et rurales remarquables : quartiers / îlots, traversées de 

bourgs, ambiances champêtres et aérées de certains centres-ōƻǳǊƎǎΧ  

o Décliner les dispositions de la charte du Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine 

Normande (PNRBSN) pour les deux communes concernées (Saint-Vigor-ŘΩ¸ƳƻƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ [ŀ 

Cerlangue). 

o Partager et transmettre les caractéristiques et les qualités de la valeur universelle  

exceptionnelle du centre-ville du Havre pour la préserver et la valoriser dans sa gestion et le 

développement des projets. La valeur universelle exceptionnelle est entendue comme  

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘκƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǘŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǘǊŀƴǎŎŜƴŘŜ ƭŜǎ 

ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƳşƳŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŜǎǘƛƳŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΦ 

o Favoriser la réinterprétation, la réappropriation et la réutilisation du patrimoine bâti 

(intensification des usages, mise en dialogue architectural alliant histoire et modernité, 

ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎΧύΦ 

 

© Conforter  les démarches de mise en valeur des paysages et patrimoines 

[ŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ tŀȅǎ ŘΩ!Ǌǘ Ŝǘ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ рп 

communes, avant que la Communauté Urbaine ne soit créée en 2019. Elle confirme la richesse et la qualité des 

patrimoines métropolitains, mis en lumière par des démarches visant à leur protection et à leur 

reconnaissance.  

Au niveau international, le centre reconstruit du Havre a été inscrit sur la liste du patrimoine Mondial en 2005.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ мо ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Jouin-Bruneval à Fécamp, se sont engagées dans la 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ CŀƭŀƛǎŜǎ ŘΩ9ǘǊŜǘŀǘ ς /ƾǘŜ ŘΩ!ƭōŃǘǊŜ Ŝƴ нлмоΦ La démarche Grand site engagée par les 13 

communes vise l'obtention du label Grand Site de France en 2026. Cette démarche va au-delà de la mise en 

valeur des paysages et patrimoines. Elle vise à les protéger en agissant sur l'organisation des mobilités, la 

préservation de l'esprit des lieux et de l'identité de ses paysages prenant en considération l'adaptation au 

changement climatique et la sensibilisation du public sur les comportements à adopter. La préservation du 

patrimoine balnéaire et des clos-ƳŀǎǳǊŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΦ 
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© 5ŞŎƭƛƴŜǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƭƻǎ-masures, patrimoine culturel et paysager 

emblématique du pays de Caux 

Ensembles caractéristiques du paysage cauchois Ŝǘ ŘΩune organisation agricole et paysagère unique en France, 

les clos-masures et les éléments qui les composent constituent des éléments remarquables du patrimoine et 

ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎŀǳŎƘƻƛǎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Outre leur valeur paysagère et culturelle, ils jouent également un rôle dans 

le fonctionnement de la trame verte et bleue sur le plateau agricole et participent à la régulation des 

ruissellements. Pourtant, lΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ certains de ces clos-masures se trouve menacé Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ 

du PLUi constitue ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀŘaptées pour ces ensembles en 

tenant compte de leurs usages et fonctions et de leur valeur patrimoniale. 
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© Préserver le patrimoine remarquable des villas balnéaires  

Les villas balnéaires du 19ème font partie du patrimoine particulièrement présent sur le territoire ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 

de préserver. Au-delà des éléments bâtis ; les jardins, paysages, bois participent au patrimoine remarquable 

des stations balnéaires du territoire : Etretat, Saint-Jouin-Bruneval, Sainte-Adresse, Le Havre. 

 

© Cultiver les spécificités maritimes, littorales et fluviales du territoire  

vǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ, du Havre à Bénouville, ou de la partie estuarienne, du Havre à La Cerlangue, 

les territoires littoraux sont soumis à différentes pressions : urbanisation, fréquentation touristique, risques 

naturels et industriels... Le principe de protection graduée des espaces littoraux fixé par la loi Littoral devra être 

ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

de ces territoires (identification des espaces proches du rivage, définition de la bande des 100 m, préservation 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΧύ. 
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1.2.  Valoriser les ensembles naturels du territoire et améliorer leurs fonctionnalités 

© Conforter  les espaces naturels structurants , terrestres et aquatiques,  pour  la trame verte et 

bleue 

Lŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ vise à maintenir et à reconstituer 

ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŎƛǊŎǳƭŜǊΣ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜΣ 

se reposer et ainsi assurer leur cycle de vie. Ce ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜs, appelés continuités écologiques, est 

constitué de réservoirs de biodiversité reliés les uns aux autres par des corridors écologiques. 

Le PADD vise à conforter ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ κ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ suivants :  

o Les massifs boisés développés aux abords des valleuses et vallées, tel que le Bois des Loges, des 

falaises fluviales et de la forêt « urbaine » de Montgeon, 

o Les réservoirs humides et aquatiques de la plaine alluviale de la Seine et ceux des fonds de vallée 

(Lézarde, Saint-Laurent, Rouelles, Curande, Rogerval, OudalleΧύ et valleuses littorales (Etretat, Le 

Tilleul, le Fourquet, Bruneval, valleuse du Curé,Χύ, 

o Les espaces maritimes, portuaires et littoraux, 

o Les réservoirs calcicoles associés aux fronts de falaises maritimes et fluviales. 

Ces réservoirs de biodiversité sont reconnus par des zones de protection du patrimoine naturel, comme la 

ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŧloristique (ZNIEFF).  

En phase avec le plan ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǆǳǾǊŜǊ à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ connaissance de ces espaces naturels remarquables et à renforcer les démarches de 

gestion et de mise en valeur ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

Département de la Seine-Maritime, Conservatoire du Littoral, Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine 

Normande, aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜΣ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ CŀƭŀƛǎŜǎ ŘΩ;ǘǊŜǘŀǘ-/ƾǘŜ ŘΩ!ƭōŃǘǊŜΣ etc.). 

 

© {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

Pointe de Caux 

En lien avec les réservoirs de biodiversité, les principaux corridors écologiques pour la fonctionnalité de la 

trame verte et bleue sont à préserver, à renforcer et à compléter. Ces corridors prioritaires doivent permettre 

de relier les principaux réservoirs de biodiversité et sont localisés : 

o au sein des principales vallées du territoire, 

o entre la vallée de la Lézarde et les valleuses du Nord du territoire,  

o entre la vallée de la Rouelles et la façade littorale, du Cap de la Hève à Bénouville, 

o ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǳŘŀƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ±ƛǾƛŜǊ Ł [ŀ /ŜǊƭŀƴƎǳŜ, 

o le long de la façade littorale, 

o ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ « urbains » à renforcer sont identifiés :  

Á ƭŀ ŎƻǎǘƛŝǊŜ Řǳ IŀǾǊŜ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ {ŀƛƴǘŜ-Adresse, au Nord vers la Forêt de 

Montgeon Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ǾŜǊǎ IŀǊŦƭŜǳǊ, 
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Á le coteau entre les Côtes Blanches et le plateau urbanisé à Gonfreville-ƭΩhǊŎƘŜǊ, 

Á dans la vallée de la Lézarde en direction de Montivilliers. 

De plus, lŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛt des limites administratives de la Communauté urbaine et doit 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ des territoires voisins, dans une logique amont / aval pour 

les différentes vallées : estuaire et vallée de Seine, vallées de la Valmont, de la Ganzeville, du Commerce, 

ŘΩ9ǘǊŜǘŀǘΣ ǾŀƭƭŜǳǎŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΧ 

Afin de garantir la fonctionnalité de la trame verte et bleue au niveau des réservoirs de biodiversité et des 

ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛt notamment de :  

o Tenir compte des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques dans la définition des zones 

de développement urbain. La séquence « éviter ς réduire ς compenser » devra systématiquement être 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

o Préserver les lisières forestières et lƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ. 

o Protéger et mettre en valeur les éléments de la nature ordinaire, tels que les prairies et les haies. 

o Affirmer les continuités hydrauliques dans les vallées (Lézarde, Rouelles, Saint-Laurent, Curande, 

wƻƎŜǊǾŀƭΣ hǳŘŀƭƭŜΧύ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ. 

o Confirmer les zones humides, les étangs et ripisylves associées. 

o Considérer les bassins et canaux portuaires historiques comme des milieux propices à la biodiversité 

marine. 

o Conforter la trame bocagère. 

o wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 

hausse des températures (ilots de fraicheur urbains). 

 

© Intégrer les impacts de la lumière artificielle au sein des espaces urbanisés et dans les secteurs 

sensibles όǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜύ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ 

Pour assurer la bonne fonctionnalité de la trame verte et bleue, il est indispensable de garantir une qualité de 

ƴǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ 

ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ chiroptères, 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊΣ Χύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [ŀ 

cartographie de la trame noire prévue dans le cadre du plan nature et biodiversité de la Communauté urbaine 

ǇƻǳǊǊŀ ŀƛŘŜǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄΦ   
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© Saisir les opportunités foncières pour traiter les discontinuités écologiques et restaurer  la 

fonctionnalité de la trame verte et bleue  

Cette orientation doit particulièrement être déclinée au droit des secteurs de sensibilité écologique: réservoirs 

de biodiversité, corridors écologiques prioritaires et éléments pouvant contribuer à la fragmentation des 

continuités éŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΧύ 

Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ζéviter ς réduire ς compenser» et les projets de 

renaturation associés à la perspective «zéro artificialisation nette».   

 

© 9ǘƛǊŜǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ le plateau agricole et les espaces urbanisés (centres-

villes / centres-ōƻǳǊƎǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƻ-ǇƻǊǘǳŀƛǊŜΧύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴŜ 

vigilance particulière doit être accordée à la place donnée à la biodiversité, en réponse aux attentes sociétales 

ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŀƎǊŞŀōƭŜ Ŝǘ ǎŀƛƴΦ  

Lŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǳǘƛƭŜǎ : f acteur 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

mobilités douces, intégration de la nature en ville, lutte contre les îlots de chaleur, adaptation au changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΧ.  

!ǳǎǎƛΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǊŀȅƻƴƴŜǊ ŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de : 

o Identifier les éléments de la nature ordinaire comme des éléments relais de la trame verte et bleue 

locale : haies, alignements boisés, vergers, parcs, chemins, mares, étangs, zones humides, prairiesΧ 

o Garantir ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ōŃǘƛŜ Ŝǘ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

des espaces publics et dans les espaces privatifs (jardins, ŎƻǳǊǎΣ Χ). 

o Renforcer la présence de la nature et de l'eau au sein des projets d'aménagement pour créer des îlots 

de fraîcheur urbains. 

o Privilégier les essences végétales locales adaptées aux évolutions du climat et favorables à la santé 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

o Utiliser la présence de larges plateaux agricoles pour déployer la trame verte et bleue. 

 



 PLUi ς Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole [19] 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 

 



 PLUi ς Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole [20] 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 

 

1.3. Ménager les ressources naturelles du territoire 

© Préserver la ressource en eau 

[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǾƛǘŀƭŜ Ŝǘ ŞǇǳƛǎŀōƭŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƻǴ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǎǘǊŜǎǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ǎŜ 

font de plus en plus fréquentes Ŝǘ ƻǴ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ Le Havre 

Seine Métropole fait de la préservation de la ressource en eau, en quantité et en qualité, un objectif prioritaire.  

Si, ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎΣ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

implique notamment de : 

o tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ sobre et cohérent avec les capacités 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳΣ  

o tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ présents sur son territoire ou géré par la Communauté urbaine 

(captages de Saint -Martin-du-Bec, de Saint-Laurent-de-Brèvedent, Sandouville, Saint -Vigor-

ŘΩ¸ƳƻƴǾƛƭƭŜΣ [ŀ /ŜǊƭŀƴƎǳŜΣ wƻƭƭŜǾƛƭƭŜΣ aƻƴǘƛǾƛƭƭƛŜǊǎΣ ŘΩ¸ǇƻǊǘΣΧύ Ŝǘ ǎécuriser ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

eau ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όƳŞƴŀƎŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΧύ, 

o [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ et les phénomènes de ruissellement pour favoriser la recharge 

ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ, 

o Maîtriser les rejets pluviaux, en quantité et en qualité, ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, et ainsi contribuer 

à ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (Lézarde, Saint-Laurent, Rouelles, Curande, Rogerval, 

Oudalle), 

o aŜƴŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ :  

¶ La modernisation des équipements de traitement des eaux usées en phase avec les normes 

environnementales (mises aux normes et créations de nouvelles unités de traitement), 

¶ La prise en compte des capacités épuratoires des équipements de traitement des eaux usées dans 

les choix de développement urbain, 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ individuels dans les secteurs non 

ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

 

© Promouvoir ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des espaces et des sols 

/ƻƳƳŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ǉǳƛ ǊŜƳǇƭƛǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ : source de biomasse, 

ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧ Il est donc nécessaire de 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ 

de définir une trame brune. Pour ce faire, des actions seront mises en place en accompagnement de la 

diminution de ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 

terreΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

{ƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ sont 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ǎƻŎƛƻ-économique : coût des 

équipements publics et des extensions de réseaux, augmentation des temps de déplacement et de la facture 

énergétique des ménages, dévitalisation des centralités, atteinte au  potentiel de production agricole  

notamment. 
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La loi Climat et Résilience prévoit une trajectoire de sobriété foncière Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

nette (ZAN) des sols en 2050. Puissants leviers de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de cet objectif, les documents de 

planification, SRADDET, SCoT et PLUi, doivent permettre de décliner cette trajectoire dans les conditions 

suivantes :  

¶ 2021-2030 Υ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмм-2020  

¶ 2031-2040 puis 2041-2050 Υ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols par tranche de 10 ans 

¶ A partir de 2050 : mise en application du ZAN : chaque m² artificialisé devra être compensé par une 

ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ 

Ainsi, le SCoT et le PLUi, qui se projettent sur la période 2021-2035, ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ dans la trajectoire ZAN, ce qui 

implique pour Le Havre Seine Métropole ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ à la 

mobilisation des potentiels de densification et de mutation au sein des enveloppes urbaines. 

Ainsi, le PADD du SCoT / PLUi prévoit une ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ de 287 ha pour la 

période 2021-2030, soit un objectif de réduction de 44,7% par rapport à la période 2011-2020, déduction faite 

ŘŜ мр҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ régionale mutualisée (50,6 ha).  

/ŜǘǘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н90 Ƙŀ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рнΣс҈ 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлнл ǎŜƭƻƴ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ //C όсмл ƘŀύΦ 

Pour la période 2031-2035, le PADD prévoit une réduction ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ƴΩƻōŞǊŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

réduction de moitié des surfaces nettes artificialisées sur la décennie 2031-2040 par rapport à la période de 10 

ans précédente (2021-2030), en phase avec les objectifs du SRADDET. 

Ces enveloppes globales sont entendues hors zone industrialo-ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

Elles doiveƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  

La répartition projetée pour la période 2021-2030 est déclinée ci-après : 

o млл Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ rangs ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ, 

o 100 ha pour le développement économique hors ZIP, 

o 60 ha pour les équipements et infrastructures, 

o 30 ha pour les projets ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ communautaire non identifiés à ce jour. Cette mise en réserve, qui 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мл҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-2030, doit permettre de 

répondre à des besoins fonciers non exprimés à ce jour. Elle serait prioritairement mobilisée pour 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ (projets innovants / en lien 

avec la décarbonation, projets hors zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Χ). 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлом-2035 est évaluée à environ 70 ha (la moitié 

ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ нлом-2040). La répartition projetée est déclinée ci-après : 

o ор Ƙŀ ŜƴǾƛǊƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

o 20 ha environ pour le développement économique 

o 10 ha environ pour les équipements et infrastructures 

o 5 ha environ pour la réserve communautaire 
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En parallèle, les dispositions réglementaires du PLUi devront décliner des mesures qui permettent de favoriser 

ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜǊŀ 

à considérer Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ sera également recherchée, permettant à terme de compenser 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜΦ 

 

© Préserver la ressource forestière, composante multifonctionnelle du territoire  

.ƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŜǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όт҈ύΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ 

ŦƻǊǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊşǘŜǎ ŘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ƭŀ 

Seine, ainsi que sur les crêtes et les versants des vallées qui entaillent le plateau. Le Bois des Loges et le parc 

forestier de Montgeon sont deux des ensembles boisés les plus étendus de la Communauté urbaine. 

{ΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜ .ƻƛǎ ŘŜǎ [ƻƎŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ CŀƭŀƛǎŜǎ ŘΩ;ǘǊŜǘŀǘ-/ƾǘŜ ŘΩ!ƭōŃǘǊŜ dont un des objectifs est de définir 

collectivement avec Fécamp Caux Littoral, les partenaires et les communes des actions de gestion et 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦEn plus de leur rôle de refuge de biodiversité, les forêts jouent des 

fonctions de protection contre les risques naturels (érosion, ruissellement), de régulation du climat (captation 

du carbone) que Le Havre Seine Métropole, consciente des atouts que représentent ces ensembles pour le 

territoire et ses habitants, souhaite valoriser Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ : 

protection des massifs, entretien, politique foncière en lien avec les propriétaires forestiers, maintien des 

ƭƛǎƛŝǊŜǎΧ 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ƭƻŎŀƭŜΣ Ŏes espaces 

présentent aussi une importante dimension sociale, dans la mesure où ils sont plébiscités par les habitants 

ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Ŝǎǘ Ł 

encadrer pour ne pas remettre en cause les autres fonctions de ces espaces. 
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1.4. {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜ et la pêche maritime, dynamiques et 

responsables 

© ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 

±ŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ сл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řƻƛǘ être considérée comme un pan essentiel 

ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ locale à conforter. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 

structurantes ainsi que les filières durables ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ. Pour cela, Le Havre 

Seine Métropole souhaite ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ  

 

© Promouvoir une agriculture durable et diversifiée, dans le respect du terroir normand  et des 

ressources locales 

Dans la continuité de ses politiques agricoles et alimentaires qu'elle porte depuis 2015, et des objectifs fixés 

par le Plan agricole et alimentaire du territoire, Le Havre Seine Métropole ǎΩŜƴƎŀƎŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ Řǳ 

PLUi, à créer un cadre propice aux mutations agricoles nécessaires au maintien des exploitations face au défi 

ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ όŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜΣ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ : 

o Promouvoir les cultures et productions emblématiques du terroir et de la gastronomie locale : 

pêche, productions labelliséesΣ ŞƭŜǾŀƎŜ Ł ƭΩƘŜǊōŜ, linΧ 

o Soutenir les projets de diversification ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣΧύ. 

o Développer une agriculture nourricière pour répondre aux besoins alimentaires du territoire 

(proximité, qualité et diversification des productions). 

o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la transition agroécologique des exploitations en soutenant les 

changements vers des pratiques agricoles plus responsables, ménageant les ressources 

naturelles et les paysages: 

Á Préservation et renforcement des éléments de paysage participant à la trame verte 

et bleue, 

Á LǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

Á Utilisation raisonnée de la ressource en eau, 

Á Traitement qualitatif des constructions et installations agricoles. 

o CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŝƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

diversification de productions et de développement des circuits courts de proximité, au regard 

des opportunités foncières. 
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© Limiter les pressions et les atteintes aux  espaces agricoles et aux ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ pour 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǊŜǾŜƴŘƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜnt dΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 

développement urbain avec le fonctionnement agricole du territoire  Ŝǘ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ. Outre la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ : 

o Prise en compte de la valeur agronomique des terres et des impacts sur les systèmes 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, 

o Vigilance quant au maintien des ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝƴ 

particulier au contact des espaces urbains, 

o Lutte cƻƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, 

o Maintien des accès agricoles afin ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ en compte des 

circulations agricoles, 

o Traitement adapté des lisières agricoles, en particulier au contact des espaces urbanisés en lien 

avec les zones de non-traitement. 

o Préservation des pelouses et prairies en rebord de plateau afin de protéger le trait de côte de 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ  

 

© Accompagner les activités de pêche et leur développement  

La trentaine de bateaux qui compose la flottille du port de pêche du Havre participe à la valorisation du littoral 

Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΦ {ƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŜƭƭŜǎ 

constituent également une fŀŎŜǘǘŜ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜΦ 

Le Havre Seine Métropole souhaite poursuivre son implication, aux côtés du Syndicat Mixte des Ports de Seine-

Maritime, en faveur de ce secteur en :  

o préservant les espaces et les infrastructures portuaires dédiés et en anticipant leurs éventuels besoins 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ, 

o ǆǳǾǊŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ, 

o contribuant à la valorisation des produits issus des activités de pêche locale. 
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2. Faire référence en matière de résilience et ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique  

2.1. Tenir compte des vulnérabilités du territoire face aux changements climatiques et à 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ 

Si, pris de manière indépendante, aucun événement ne peut être attribué en tant que tel au changement 

climatique, les travaux de recherche établissent toutefois que celui-ci vient modifier la fréquence et l'intensité 

de certains phénomènes. Le territoire de la Communauté urbaine doit se préparer à subir les phénomènes 

suivants : élévation du niveau de la mer, variations du régime de températures, élévation du régime des pluies 

et vents violents.  CƻǊƎŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘ ŎΩŜǎǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ Ŏompte les changements 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ les vulnérabilités.  

Ainsi, sur un territoire multirisque comme le sien, la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole porte 

ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

risques naturels Ŝǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ ŘŜǊƴiers Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΣ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

mesures météorologiques et hydrologiques, articulation avec la prise en compte des ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

 

© wŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ  

Pour répondre aux enjeux de santé environnementale, le PADD, outre la protection des atouts naturels et des 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ 

cohérence avec des documents cadres tels que les différents plans de prévention des risques ou encore le 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ ǉǳƛ ǎŜǊŀ dans les années à venir un élément 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻǳǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ :  

o 5Ŝ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǿƛŀ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

plans de prévention des risques :  
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o [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ [ƛǘǘƻǊŀǳȄ όttw[ύ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ !ƭƭǳǾƛŀƭŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ 

la Seine (submersion marine) ; 

o [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwƛύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ [ŞȊŀǊŘŜ 

όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎΣ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞǊƻǎƛƻƴύ ; 

o Les Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN) de Sainte-Adresse et Gonfreville-ƭΩhǊŎƘŜǊ 

(mouvement de terrain - falaises / chambres troglodytes) ; 

o Les Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) de la zone industrialo-portuaire 

du Havre et de la CIM Antifer. 

o De définir des prescriptions adaptées à chaque type de risques pour les secteurs non couverts par des 

plans de prévention des risques ; 

o 5ΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘΣ 

suite à la réalisation ou à la mise à jour des recensements des indices de cavités souterraines des 54 

communes. 

 

© Tenir ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Anticiper la vulnérabilité du territoire en prenant en compte ces risques le plus en amont possible implique 

ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƭŞŀǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ 

notamment aux différents aléas naturels.  

Le Havre Seine Métropole ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƻǳ ƭŜǎ 

procédés de construction les mesures permettant de réduire la vulnérabilité des biens et de garantir la sécurité 

des personnes.  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊΣ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ 

ƘŀƛŜǎ ΧύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜs sensibles, des prescriptions veilleront à encadrer les aménagements qui 

pourraient aggraver les aléas (imperméabilisation, ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎΣ Χ).  

PƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ 

traitement et à la dépollution des sites pollués.  

Au sein des espaces littoraux, de nombreux risques naturels sont liés à leur attractivité et leur fréquentation : 

érosion du trait de côte, éboulements, ruissellement et érosion. Il semble nécessaire de développer une culture 

du risque autour des effets néŦŀǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

espaces littoraux. 

 

© tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǆǳǾǊŀƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 

Le territoire a depuis 20 ans développé une approche de gestion collective des risques majeurs, notamment 

Ŝƴ ŦƻƴŘŀƴǘ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ όhwa9{ύ ǉǳƛ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ 

problématiques de gestion des risques majeurs eǘ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 

réglementaire. 

RŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ Le Havre Seine 

aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ainsi à porter, à destination du grand public, des élus et des porteurs de projets, un 
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programme ambitieux de communication - sensibilisation - acceptabilité du risque pour faire de chacun un 

ŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΦ  

La ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ portée de longue date par 

la Communauté urbaine sera ainsi également confortée et renforcée dans les années à venir avec notamment 

ǳƴ ŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t/{ όǇƭŀƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜύΣ ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ 

communes.  

 

2.2. sǳǾǊŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ et lutter contre les pollutions et les 

nuisances 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ 

ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ [Ŝǎ 

secteurs les plus émetteurs de polluants atmosphériques, également générateurs de nuisances, sont ceux des 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

Aussi, pour contribuer à atteindre les différents objectifs de réduction des émissions de polluants 

atmosphériques fixés par le Plan national de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques (PREPA), 

Le Havre Seine Métropole ǎΩŜƴƎŀƎŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), du SCoT et du 

PLUi, à agir sur le secteur des mobilités notamment en : 

o sǳǾǊŀƴǘ au rapprochement des fonctions urbaines afin de ne pas inciter à ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 

individuelle ; 

o Permettant le développement du réseau de transports en commun et le développement des modes 

actifs en lien avec le Plan de mobilité ; 

o Privilégiant le développement urbain à proximité du réseau de transports collectifs ; 

o Favorisant le déploiement des stations de carburants alternatifs (gaz naturel, hydrogène, bornes de 

recharges des véhicules électriques) ; 

o Favorisant le développement du transport fluvial. 

/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ 

ōǊǳƛǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀŎŎǊǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƻǳ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ 

En cohérence avec le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés et le Plan Climat Air 

Energie Territorial, Le Havre Seine Métropole poursuivra ses engagements afin de diminuer à la source la 

production de déchets et ŘΩaméliorer leur collecte et leur transformation en ressourceΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

de : 

o prolonger les politiques engagées en matière de modernisation du réseau de centres de recyclage et 

dΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘǊƛ et de traitement des déchets,  

o ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

o soutenir ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩécologie industrielle et ƭΩéconomie circulaire. 


















































































